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Vaste sujet que les travaux dans une commune et j’en veux pour preuve le calendrier 2003,
certainement l’un des plus copieux depuis de nombreuses années. Vous l’avez remarqué, 
la restauration de l’église paroissiale avance, mais il faudra encore un peu de patience pour
qu’elle retrouve son allure originelle, plus belle qu’avant. Dans le même temps, notre superbe
chapelle de la Trinité a repris du service puisque tous les offices religieux s’y tiennent, 
sans trop de désagréments, je l’espère, pour les paroissiens. La rue d’Audierne, débarrassée 
de ses disgracieux poteaux et fils électriques, téléphoniques a pris une allure plus accueillante.
Nous avions pris l’engagement d’embellir la commune. Les effets se font déjà sentir; la place de
l’église et les abords du collège en sont les premiers bénéficiaires, mais d’autres projets sont à l’étude.

J’évoquerai aussi deux projets déterminants : d’une part, bien sûr, l’imminente réalisation 
de la salle socio-culturelle (projet porté par la Communauté de Communes du Haut Pays
Bigouden) et d’autre part la réhabilitation du bâtiment de façade de l’école Georges Le Bail.

J’ajouterai aussi la création des jardins de la Mairie, le prolongement de la rue du 11 novembre,
la réhabilitation du bâtiment Ouest de la Mairie, l’aménagement du littoral en collaboration 
avec l’A.O.C.P. (Association Ouest Cornouaille Promotion)…

Après cette liste non exhaustive de réalisations et de projets, qu’il me soit permis de saisir
l’occasion de cet éditorial pour souligner le travail de l’équipe des services techniques : 
des tâches quotidiennes, pas toujours visibles mais indispensables : voirie, nettoyage de la
commune, travaux sur les bâtiments, aide aux associations, entretien et création d’espaces verts etc.
Saluons leur disponibilité et leur bonne volonté à répondre dans les meilleurs délais aux besoins
de la collectivité.

Comme vous le constatez, nos réalisations sont vastes mais passionnantes et j’espère qu’elles
correspondent à vos attentes.

Jean-Bernard YANNIC

Adjoint au Maire
Chargé des travaux et de la voirie

sommaire

> Dossier
Pages 2-3-4

> Actualités
Pages 5-6-7

> Action sociale...
Pages 8-9

> Vie associative
Page 10

> Histoire et patrimoine
Page 11

> Plozévet d’autrefois
Pages 13-14-15

TalArSonerien> magazine municipal d’informations de Plozévet

Auprès des Sonneurs

Commission travaux et voirie : 

Jean-Bernard YANNIC, Patricia AUTRET,
Adélaïde ROHOU, Jean-Paul COVES, 
Gérard GADONNA, Jean-Pierre LE COZ,
Yannick LIGAVANT, Pascal QUEMENER.



2 m a g a z i n e  m u n i c i p a l  «  T a l  A r  S o n e r i e n  »  -  n u m é r o  6  -  j a n v i e r  2 0 0 3

Le vote du budget

dossier

Les élus plozévétiens et principalement ceux de la commission des
finances ont préparé la séance du conseil municipal du 28 mars
dernier. Les conseillers ont voté à l’unanimité le compte adminis-
tratif 2002 ainsi que l’évolution des taux des taxes locales préalable
à l’adoption des budgets primitifs 2003.

A. Le compte administratif 2002
> Fonctionnement

Dépenses Recettes Excédent de l'exercice
> 2001 1 213 276 € 1 581 728 € 368 452€

> 2002 1 284 519 € 1 702 772 € 418 253€

Le compte administratif fonctionnement 2002 présente un
excédent significatif malgré la provision exceptionnelle de
75 000 € constituée pour faire face aux incertitudes de recou-
vrement des créances liées au dossier de la SA LE GOFF, recettes
inscrites sur les exercices antérieurs mais non encore recouvrées.
Quatre éléments expliquent notamment ce résultat :
• La mise à disposition de personnel de voirie au titre de l’entretien

des routes d’intérêt communautaire recouvre le versement pour

les deux exercices 2001 et 2002, soit une recette ponctuelle
supplémentaire de 50 000 €.

• La stabilisation des charges (malgré une hausse des frais de
personnel liée à la mise en place de l’ARTT) due aux atténuations
de charges (remboursement CNASEA, emploi jeunes et Contrats
Emplois Consolidés) et à l’économie sur des travaux extérieurs
désormais réalisés en régie.

• Les contributions directes en hausse de 18 000 € qui entraînent
une éligibilité au fond national de péréquation pour 35 000 €.

• L’allègement du poids des intérêts de la dette pour 17 000  €.

> Investissement
Dépenses Recettes Excédent de l'exercice

> 2001 681 140 € 697 283 € 16 143 €
> 2002 584 145 € 584 683 € 538 €

Ce résultat obtenu sans recours à l’emprunt n’intègre pas les
subventions attendues pour les travaux réalisés ou en cours (église,
gymnase, aménagements de sécurité…). Le niveau des investisse-
ments constaté sur ces deux dernières années affectera les recettes
du FCTVA (remboursement de la TVA) pour les deux ans à venir.

1> Evolution des taux
Deux constats :

• Certaines dotations de l’Etat sont
remises en cause, réduites ou gelées alors
que des dépenses telles que la protection
incendie ont et vont fortement progresser
(+ 28 000 € de 1999 à 2003).

• L’Etat, par le fond national de péréquation
attribue à certaines communes une aide
calculée notamment selon l’importance
de son effort fiscal par rapport aux autres
communes de même importance. En
2002, ce calcul a valu à notre commune le
versement de 35 000 € contre 4 000 €
en 2001. Pour s’en assurer le bénéfice à
l’avenir, nous devons suivre au moins la
même évolution des taux que celle des
communes de taille comparable.

Les taux de notre commune n’ont pas
évolué depuis 1996. La situation finan-
cière est bonne et la dette est maîtrisée
mais nous devons assurer notre capacité
d’autofinancement en optimisant le
niveau des contributions locales pour
améliorer ou maintenir le niveau des
dotations de l’Etat.

Répercussion du nouveau taux pour la commune

Bases 2003 Ancien Produit Nouveau Produit
taux taux

> Taxe d’habitation 2 929 000 € 9,00% 263 610 € 9,36% 274 154 €

> Taxe foncière 2 241 000 € 12,62% 282 814 € 13,12% 294 127 €
sur le bâti

> Taxe foncière sur 123 400 € 30,84% 38 057 € 32,07% 39 579 €
le non bâti

> Produit total 584 481 € 607 860 €

> Augmentation de la recette 23 379 €

Répercussion du nouveau taux pour un ménage moyen (Habitation classée 5M)

Bases 2003 Ancien Impôt Nouveau Impôt
taux ménage taux ménage

> Taxe d’habitation 2 516 € 9,00% 226 € 9,36% 235 €

> Taxe foncière 1 223 € 12,62% 154 € 13,12% 161 €
sur le bâti

> Taxe foncière sur 99 € 30,84% 31 € 32,07% 32 €
le non bâti

> Impôt 411 € 428 €

> Augmentation totale de l’impôt (part communale) 17 €

L’effort demandé aux Plozévétiens pour un euro supplémentaire entraîne 1,5 euros versés par
l’Etat. L’augmentation des taux de 4% votée cette année préserve l’avenir et reste à un niveau
modeste par rapport aux communes de taille comparable. Grâce aux dotations générées, elle
permet de réduire la part de l’impôt des ménages dans le montant de la recette totale.

B. Le budget primitif 2003



3> Budget d’investissement

Certains équipements de la commune 
sont vieillissants. L’expertise menée 
à notre demande par un bureau d’études
spécialisé nous a confirmé leur vétusté,
notamment celle du foyer communal 
et de la bibliothèque.

Les besoins et attentes de la population, 
les normes actuelles d’accueil du public,
nous amènent à engager un important
programme de travaux pour les deux
années à venir tout en achevant 
les programmes engagés.

Cet effort sans précédent est 
envisageable grâce à la conjonction 
d’éléments favorables :

• Les prix de la construction reviennent 
à des niveaux acceptables 
(-15% en 12 mois).

• Les taux d'emprunt sont à leur niveau 
le plus bas.

• Les aides publiques, notamment
européennes, sont encore élevées en ce
qui concerne les projets structurants.
L’arrivée des pays de l’Est risque de
bouleverser la donne à partir de 2006.

• La capacité d’autofinancement de la
commune est satisfaisante et la dette

communale serait divisée par deux de
2001 à 2004 si aucun nouvel emprunt
n’était contracté.

dossier : le vote du budget (suite)
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Des finances locales saines, un contexte favorable
pour des investissements ambitieux

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Virement à la section d'investissement

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Atténuation de charges (remboursements salaires)

Produits des services, du domaine et ventes diverses

Travaux en régie

Impôts et taxes

Dotations, subventions et participations

Autres produits de gestion courante

Produits exceptionnels

2> Budget de fonctionnement

L’évolution la plus marquante concerne
l’augmentation des charges de
personnel suite aux récents recrute-
ments. Cette hausse est compensée par
les remboursements de salaires au titre
des emplois aidés et par l’économie sur
certains travaux d’entretien désormais
effectués en régie municipale.

Dépenses de fonctionnement

Répercussion du nouveau taux pour la commune

Charges à caractère général 488 650 €
Charges de personnel et frais assimilés 596 700 €
Virement à la section d'investissement / résultat positif 401 457 €
Autres charges de gestion courante 194 835 €
charges financières 34 860 €
Charges exceptionnelles 70 933 €
> Total 1 763 737 €

Atténuations de charges (remboursements salaires) 29 000 €
Produits des services, du domaine et ventes diverses 64 000 €
Travaux en régie 15 000 €
Impôts et taxes 797 760 €
Dotations, subventions et participations 780 942 €
Autres produits de gestion courante 31 100 €
Produits exceptionnels 45 935 €
> Total 1 763 737 €
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Emprunts et dettes assimilées 113 500 €
Immobilisations corporelles/div. Instal. générales, Matériel 229 000 €
Constructions 1 333 000 €
Aménagements 387 000 €
Dont avance de TVA 350 000 €
> Total 2 412 500 €

Solde reporté 500 €
Autofinancement 819 000 €
Subventions d'investissement et dotations 1 209 000 €
Emprunts et dettes assimilées 333 000 €
Cessions d’immobilisations 51 000 €
> Total 2 412 500 €
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Recettes de fonctionnement



Le vote du budget

> Programmes en cours
La restauration de l’église paroissiale se
poursuit, les tranches 1A et 1B s’achèvent, la
tranche 2 devrait être réalisée sur l’année à
venir. Elle marquera la fin du chantier à l’exté-
rieur du bâtiment. (Coût total des trois
premières tranches : 450 000 €).

Le projet de la place de la mairie doit impérati-
vement aboutir avant la fin de l’année.
Totalement remanié, il fait la part belle aux
espaces verts. De nouveaux WC publics seront
construits au pignon ouest de la mairie et la
rue du 11 novembre sera prolongée jusqu’à la
route d’Audierne. 

Ce nouveau cheminement devrait permettre
d’améliorer la circulation autour de l’église.
(Coût de l’opération : 300 000 €).

> Nouveaux programmes
Monsieur Le Goaziou, architecte, a été retenu
pour élaborer le projet de réhabilitation des
logements de l’école Georges Le Bail. Les
1040 m2 du bâtiment vont accueillir d’ici la fin
2004 de nouveaux locaux liés à la jeunesse et
à la culture :

• Le rez-de-chaussée sera affecté à l’enfance et
abritera la garderie, le centre de loisirs /
CLSH, le réseau spécialisé d'aide scolaire et
le relais d’assistantes maternelles.

• La médiathèque municipale occupera la
totalité du premier étage, réservant une
place importante aux multimédia.

• Le dernier étage sera équipé en dortoirs pour
les besoins du centre de vacances. Le sous-sol
servira de stockage pour la médiathèque et
des pièces y seront aménagées pour
dispenser des cours de musique. 

Le coût total de l’opération : 1 000 000 €,
subventionnable à 60 %.

La protection et l’aménagement du littoral
sont une priorité, les hivers pluvieux et les
tempêtes l’ont fortement endommagé à
maints endroits. Des travaux sont actuel-
lement à l’étude pour les secteurs les plus
menacés. (144 000 € sont provisoirement
inscrits à cette opération subventionnable à
80%)

La salle socioculturelle n’est plus un projet
communal mais communautaire. Elle n’en
demeure pas moins le projet des Plozévétiens.
La procédure de choix du maître d’œuvre se
poursuit en étroite collaboration entre la
municipalité et la Communauté de Communes.

La Communauté de Communes a repris le
dossier de la salle de spectacle, ce qui ouvre la
possibilité de financements européens. Le
programme prévoit un bâtiment de 900 m2

comprenant notamment une salle de 500 m2

(espace scénique compris) et une salle annexe
de 80 m2 pour un coût total hors taxes de 
1 400 000 €. Les subventions attendues pour
cette réalisation devraient approcher le
maximum, soit 80%. Le financement restant à
charge de la CCHPB sera retenu sur la
compensation de taxe professionnelle versée à
la commune (du montant de l’annuité de
l’emprunt et frais de fonctionnement de la salle)
minorée d’une participation communautaire
qui reste à définir.
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C. Les grands chantiers 2003 et 2004

dossier (suite)

Calendrier prévisible
pour la réalisation 
de la salle

• Etudes (hors approbation) :
D’avril 2003 à janvier 2004

• Réalisation (Travaux) :
De février 2004 à février 2005

• Réception : Printemps 2005

en bref...

Portage des repas
Ce nouveau service devait se mettre
en place sur Plozévet dans les
semaines à venir. Une convention a
été passée avec la maison de retraite
de Pouldreuzic, qui fournira les repas ;
il restait encore à acheter le véhicule
adéquat et les thermorettes (ce sont
les mallettes dans lesquelles seront
déposés les plats durant le transport).
Des demandes de devis et de subven-
tions ont été lancées et on devrait
avoir les réponses sans tarder.
Malheureusement, le nombre 
d’inscriptions reçues jusqu’à présent
est insuffisant pour nous permettre
de mettre le service en place dans
l’immédiat. 
Deux ou trois personnes supplémen-
taires suffiraient à relancer le projet.
Si vous-même êtes intéressé(e) par
ce service, n’hésitez pas à contacter
Annie Le Goff à la Mairie.

Actions Services
Cette association, dont la vocation est
de mettre en relation des personnes
ayant besoin d’un service ponctuel
avec du personnel susceptible d’y
répondre, envisage d’intervenir sur la
commune. Le but est à la fois de
dépanner les gens pour des petits
travaux qu’ils ne peuvent faire eux-
mêmes et  de proposer des heures de
travail aux personnes privées
d’emploi.
Si vous êtes demandeur d’emploi 
ou si vous souhaitez de l’aide pour 
des petits travaux, 
la personne à contacter est 
Monsieur Perchec au 02 98 92 01 00.

Prochain rendez-vous le 14 juin des
“moissonneurs du littoral” 
L'environnement mobilise à Plozévet : les
bénévoles se sont retrouvés le samedi 5 avril
pour un nettoyage en règle des plages.
L'office de tourisme et la municipalité
étaient co-organisateurs. Deux grandes
remorques agricoles ont été remplies par la
« cueillette » des bénévoles qui ont débar-
rassé la plage, la falaise et même les champs
attenants au littoral de leurs détritus, en
moins grand nombre cette année. Il faut dire
que les équipes communales avaient déjà
effectué deux passages pour collecter ces

déchets au cours de l'hiver.
A noter sur votre agenda : Le prochain
rendez-vous pour les bénévoles est fixé au
samedi 14 juin (rendez-vous à 13h30, à la
plage du Gored). Pour ce dernier lifting
d’avant saison, les organisateurs comptent
sur la motivation exemplaire de tous les
Plozévétiens (particuliers, associations,
loueurs saisonniers...). Et, comme d’habitude,
un très convivial PPVR (Pain Pâté Vin
Rouge) rassemblera les moissonneurs du
littoral, à la plage de Canté.



En flânant sur la commune...
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Communauté des Communes

Dispositif régional 
d’aide à
l’accession à
la propriété
Depuis le printemps 2002, 
les quatre communautés de
communes de l'Ouest Cornouaille
(Cap Sizun, Haut Pays Bigouden, Pays
Bigouden Sud et Pays de Douarnenez),
expérimentent le dispositif régional
d'aide à l'accession à la propriété.

Le Programme vise à favoriser
l'accession à la propriété par 
des personnes à revenus modestes,
préserver et réhabiliter le patrimoine
architectural et l'habitat rural
ancien de qualité, soutenir l'activité
du bâtiment et favoriser le maintien
dans les zones rurales de jeunes
ménages et de personnes à faibles
revenus.

Peuvent en bénéficier les accédants 
à la propriété dont les revenus ne
dépassent pas le taux zéro.

Les opérations éligibles sont les
suivantes :

• Achat de bâti ancien (de plus de 30
ans) servant de résidence principale
et travaux d'amélioration,

• Construction neuve s'il y a mise en
œuvre, dans la conception et la réali-
sation, d'une démarche de qualité.

Les montants et taux d'aide suscep-
tibles d'être accordés par la Région :

• 20 % de la dépense subventionnable
TTC,

• Plafonnement de l'aide à : 
- 3 000 € par logement (cas général)
- 3 800 € par logement pour les

travaux d'intérêt architectural
- 1 500 € par logement pour la

construction neuve.

En 2002, Habitat et développement
était l'opérateur qui préparait les
dossiers. En 2003, l'organisation est
différente. Chaque Communauté de
communes réalise les dossiers des
accédants qui achètent ou
construisent sur les communes appar-
tenant à son secteur 

Communauté de Communes 
du Haut Pays Bigouden :
Sylvie Peuziat (02 98 54 49 04)

actualité



“Histoire d’eau”De l’eau
purifiée et 
en quantité  
pour les écoliers
plozévétiens… 

Nouveau procédé de 
distribution de l’eau potable
à l’école Georges Le Bail

Pour le bien-être et la santé de nos
enfants...
Suite à la demande des parents d’élèves
et des enseignants de l’école G. Le Bail,
la commune vient de faire procéder à
l’installation d’un système de purifi-
cation d’eau alimentaire au niveau de
la cantine scolaire.
Ce mécanisme, branché sur le réseau
d’eau communal, composé de diffé-
rents filtres, permet de délivrer une
eau purifiée. En effet, outre le taux de
nitrates très faible (environ 03mg/l)
et l’absence de goût et d’odeur de
chlore, les sels minéraux et des oligo-
éléments sont préservés.
Ce procédé de filtration alimente :
• deux fontaines extérieures à projection

temporisée (il faut bien que nos
chérubins se désaltèrent lors des
récréations), 

• un point d’eau avec écoulement
temporisé dans le réfectoire (plus
besoin de bouteilles d’eau minérale),

• les bacs servant au lavage des
légumes et à leur cuisson.

(Une fiche d’analyses plus complète est
consultable en Mairie).

Le Syndicat des Eaux :  
40 années d’existence

Le syndicat des eaux de
Plozévet, Pouldreuzic, Plovan et
Tréogat s'est réuni récemment.
Les chiffres - c'est de saison en
ces périodes de budget ! -
étaient à l'ordre du jour. Les
membres du syndicat, présidé
par Jean-Bernard Yannic, ont
approuvé à l'unanimité le
compte administratif 2002,
c'est-à-dire le résultat de
l'exercice financier de l'année
dernière. Les propositions pour
le budget 2003 ont, elles aussi,
été entérinées.

> Moins 5 %
Bonne nouvelle pour l'usager :
les représentants des quatre
communes concernées ont dé-
cidé d'une baisse de 5 % du
prix de l'eau sur la part de la
collectivité. La création d'un
réservoir supplémentaire
de 1.000 m3 a été déci-
dée. Il sera implanté au
pied de l'actuel château
d'eau à Kerlaéron, à
Plozévet. Cette réalisation,
d'un montant prévisionnel
de 350.000 € HT, permet-
tra d'améliorer et de sécu-
riser le volume de la distri-
bution de l'eau aux abonnés. 

Le projet est subventionnable par le conseil
général à 35 %, l'Agence de l'eau à 20 % et
par le Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole à hauteur de 25 %.

> 40 ans et en progrès
Le syndicat va fêter cette année ses 40 ans
d'existence, il a beaucoup œuvré pour mettre
en place la protection du captage de la source

de Saint-Ronan sur la commune de
Plozévet. Les élus du syndicat ont aussi fait
le point sur les dernières analyses de l'eau.

Celle-ci reste de bonne qualité et depuis le
mois de novembre, on observe un taux de

nitrates constamment en dessous du seuil des
50 mg par litre. Ces résultats sont peut-être le
signe tangible que les efforts entrepris pour la
reconquête de la qualité de l'eau portent enfin
leurs fruits. 

Laurence Prime
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Un réservoir
supplémentaire
sera implanté 
au pied de
l’actuel château
d’eau de
Kerlaëron 
(ci-contre).

actualités

Fontaine ?



Grande fête à la résidence de
la Trinité le 8 février dernier
pour célébrer le centième
anniversaire de Fernande
Campbell ! Champagne, petits
fours et grande joie pour tout
le monde. Madame Campbell
était radieuse, entourée qu’elle
était de sa famille, de ses amis
Plozévétiens, des résidents, des
intervenants au Foyer
Logement et des élus.
Elle en a des choses à raconter,
Madame Campbell. En cent
ans, elle a vu ce monde se
transformer, l'électricité
remplacer la lampe à pétrole,
les machines électriques
remplacer les locomotives à
charbon, etc... - tous ces progrès techniques
qui ont changé  la vie des gens au cours de
ce siècle qu’elle a traversé.

Elle a aussi, hélas, connu deux guerres. En
1914, elle a onze ans ; elle connaîtra l’exode,
la séparation d’avec sa famille, et se retro-
uvera finalement en Bretagne où elle
poursuivra ses études en pension. De son
mariage en  1922 naîtront deux filles, dont
l’une, Janine Salaün, habite aujourd’hui sur la
commune. Mais son époux décède en 1927.
La voici veuve avec ses deux filles, et la
deuxième guerre mondiale éclate. C’est là
qu’elle va rencontrer son deuxième mari, un
Ecossais, qu’elle va suivre dans son pays où

elle vivra, paisible et heureuse, jusqu’au
décès de ce dernier. Elle rentre alors en
France auprès de ses filles et réside au Foyer-
Logement de Plozévet depuis 1991

Madame Campbell est une « lady », une
grande dame qui a su garder une joie de
vivre, un sens de l’humour, une curiosité intel-
lectuelle, une générosité de cœur excep-
tionnels. Voici les derniers mots de son
allocution du 9 février : “Que mes cent ans
vous portent chance !”.

Hep, taxi !!

Le transport collectif que nous avions
proposé lors de notre campagne
électorale s’est mis en place et
fonctionne maintenant depuis
quelques semaines sur Plozévet.

Le principe est simple : le “ramassage”
s’effectue le samedi matin vers 9h30
et on est ramené chez soi vers
11h30/midi. On téléphone à la mairie
pour s’inscrire et on y achète les
carnets de billets (10 euros le carnet,
correspondant à cinq allers-retours).
Pour ce faire, une convention a été
signée entre la mairie et Maurice
Autret, le chauffeur de ces dames.

Bernadette, Chantal, Jeannette,
Marianne et Denise sont déjà des
clientes fidèles et semblent apprécier
le service rendu : on les dépose Place
de l’Eglise, elles vaquent à leurs
occupations (courses, médecin,
banque, pharmacie), elles rencontrent
des copines, elles discutent le “bout de
gras”. Bref, c’est bien !

Car, outre la satisfaction de faire ses
courses soi-même, de se sentir moins
dépendant des autres (parents, amis,
voisins), c’est aussi un moyen de
rompre l’isolement dans lequel se
trouvent certains de nos concitoyens.

Deux petites améliorations sont à
l’étude : l’installation d’un abri-bus au
bourg lorsqu’il faut attendre Maurice
sous le mauvais temps, et/ou déplacer
le point de rencontre pour le retour de
la Place de l’Eglise à la Place du 8 Mai.

Ceux et celles qui seraient intéressés
par ce service peuvent appeler Annie
Le Goff à la mairie (02 98 91 30 10).

Happy Birthday Mrs Campbell !
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actualités



Rencontre entre la gendarmerie 
et les personnes âgées
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action sociale et Solidarité

Campagne de
dépistage 
du cancer
du sein
Si vous avez entre 50 et 74 ans,
vous pouvez bénéficier de ce
dépistage gratuit :
A réception de la lettre de l’ADEC
(Association Départementale
Entraide Cancer) 29, il vous suffira de
prendre contact soit avec votre
médecin traitant, soit avec un radio-
logue. 
Pour la consultation il vous sera
demandé votre éventuelle dernière
mammographie, votre carte vitale et
la lettre de l’ADEC.

Le mardi 25 mars, à l’instigation du club du 3ème

âge, une rencontre a eu lieu au foyer
communal. La salle quasiment pleine, montrait
que c’est un problème qui touche surtout les
personnes âgées, bien souvent seules et bien
plus vulnérables. Il s’agissait, pour les deux
gendarmes, Messieurs Eonin et Pouliquen, de la
brigade de gendarmerie de Pont-Croix, de
donner des recommandations simples, des
conseils clairs. Il est indéniable qu’un
cambriolage cause un traumatisme pour la
personne ainsi touchée quand elle retrouve son
domicile visité et toutes les affaires ainsi
éparpillées.

Ce fut une réunion au cours de laquelle le
dialogue s’est très vite instauré. Une douzaine
de personnes présentes ont été elles-mêmes
victimes d’agissements de voleurs. Pour les
gendarmes il faut modifier certaines habi-
tudes : ne pas laisser la porte ouverte ; n’ouvrir
que lorsque l’on est sûr de la personne. De plus,
le passage à l’euro a désorienté certaines
personnes et certains individus, mal inten-
tionnés, en profitent pour démarcher abusi-
vement. Les gendarmes ont insisté sur le fait
qu’il ne fallait surtout pas se taire mais bien au
contraire en parler.
A l’issue de la réunion un café a été offert par
les membres du club du 3ème âge à toutes les
personnes présentes.

> Quelques recommandations
Pensez à faire installer un téléphone dans votre
chambre... 
Si une communication téléphonique vous
paraît suspecte, laissez croire que vous n’êtes
pas seul(e)... 
Pas de clefs sous le paillasson... 
N’indiquez jamais votre adresse sur le
trousseau de clefs... 
Ne laissez jamais un visiteur inconnu seul dans
votre maison, même un court instant... 
Ne faîtes pas visiter votre habitation à des
inconnus... 
Ne conservez pas de somme d’argent impor-
tante : il n’y a pas de cachette introuvable...
Quand vous quittez votre domicile, même pour
un court instant, fermez toutes les portes et
fenêtres...
En cas d’absence prolongée, prévenez vos
voisins. Faites prendre votre courrier ou faites-
le suivre...
Automobilistes, pas de clefs au tableau de 
bord !... 
Ne jamais laisser le moteur en marche, même
un court instant... 
Enfin, la règle d’or en cas d’agression : n’op-
posez jamais de résistance, appelez au secours,
observez le signalement de votre agresseur et
du véhicule utilisé... 
24h/24, composez le 17   
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“Accueillez 
un enfant
pour les vacances :
c’est un temps de
bonheur qui comptera
dans sa vie”

Pour des milliers d’enfants en France,
être “en vacances” signifie tout
simplement ne pas aller à l’école,
rester quand les autres s’en vont. 
Ils ne peuvent partir que si quelqu’un
les invite.

Alors pourquoi pas vous ?

Vous habitez un endroit sympathique
où il fait bon vivre.. Pourquoi ne pas
donner à un enfant le plaisir de
passer deux ou trois semaines chez
vous ?

Si vous partez vers les forêts, 
les champs, la mer, ou ailleurs….
Pourquoi ne pas emmener un enfant
pour respirer le même air et sentir le
même soleil que vous ?

Et si vous invitiez un enfant pour
jouer avec les vôtres aux jeux des
grandes vacances ?

Si vous êtes prêts à partager votre
maison ou votre lieu de vacances
avec un enfant de 6 à 10 ans, le
Secours populaire français est là pour
organiser cet accueil bénévole.

Vous voulez en savoir plus ? 
Rien de plus simple ! 
Contactez-nous au : 02 98 44 80 43.

action sociale et solidarité

Les parents d’élèves de l’école Georges Le Bail
maintiennent la pression pour obtenir le
maintien de la sixième classe menacée d’une
suppression. A l’étonnement manifesté lors de
l’annonce de cette mesure ont succédé l’incom-
préhension et la colère. Rien, ni dans les propos
de l’inspecteur primaire l’an passé, ni dans les
chiffres ne laissait prévoir une telle mesure.

Les parents d’élèves ont reçu le soutien
immédiat du conseil municipal qui a exprimé
sa réprobation en votant une motion
demandant aux instances de l’éducation
nationale de “revoir leur copie”.

A la prochaine rentrée, le directeur de l’école,
Jean-Charles GOULO, a annoncé 131 élèves ;
d’ailleurs actuellement il faut ajouter deux
nouveaux élèves, ce qui porte l’effectif à 133.
Le plus important et qui n’a pas été pris en
compte jusqu'à présent c’est la répartition des
élèves.

15 en cours préparatoire, 29 en cours élémen-
taire première année, 35 en cours élémentaire
deuxième année, 29 en cours moyen première
année et enfin 24 en cours moyen deuxième
année. Comment peut-on imaginer une classe
de 35 élèves au CE2 ? Tout d’abord le local de
classe n’est absolument pas adapté !! De plus
cela donnerait une moyenne de 27.

Les parents, soutenus par la municipalité, ont
entrepris des actions pour faire revenir les
instances de l’éducation nationale sur ses
décisions : rencontre d’un élu, le 11 février, avec
l’inspecteur de circonscription auquel il a fait

remarquer que le solde en cours d’année était
nettement positif au cours des trois dernières
années : + 5 à la rentrée 2000, + 5 en 2001, +
7 en 2002. Le 12 février, déplacement d’un car
et de nombreuses voitures à l’inspection
académique de Quimper où une délégation de
parents accompagnée de Pierre PLOUZENNEC
et d’élus a été reçue par Monsieur ROBERT,
inspecteur d’académie. Une entrevue a été
obtenue auprès de Monsieur LEFEBVRE,
inspecteur de circonscription, le 7 mars. Au cours
de cet entretien qui a duré une heure et demie,
il a fini par admettre qu’il était prêt à reprendre
en considération la situation de Plozévet en
ajoutant “qu’à 100% moins un epsilon” la
classe serait maintenue si les chiffres annoncés
se révélaient exacts lors de la rentrée de
septembre. 

Les parents d’élèves ne se sont pas satisfaits
d’une simple promesse et ont entrepris durant
trois jours une occupation des locaux qu’ils ont
momentanément suspendue depuis. Plus
déterminés que jamais ils restent vigilants et
prêts à mener d’autres actions devant une
mesure qu’ils jugent totalement injuste. Une
demande d’entrevue a par ailleurs été transmise
à nouveau à Monsieur ROBERT et à Hélène
TANGUY, députée. Enfin les délégués de
l’Education Nationale réunis à Plogastel-Saint-
Germain le dimanche 16 mars se sont insurgés
contre des mesures de carte scolaire qu’ils
jugent iniques et contraires aux intérêts des
élèves.

Incompréhension devant l’annonce d’une
possible fermeture d’une classe
à l’école primaire Georges Le Bail

en bref. . .

Le baby sitting
Le baby-sitting est un grand classique 

des jobs de lycéens et d’étudiants. 
Il faut compter 5,40 € de l'heure en

moyenne. Les sorties d'école, les mercredis,
les week-ends, les vacances... 

Au-delà d'un certain nombre d'heures, 
la (le) baby-sitter se transforme en garde

d'enfants à domicile, il faut dans ce cas
établir un contrat de travail.

Vous souhaitez
garder des enfants

Il vous suffit de vous
inscrire à la mairie.
L’inscription est subordonnée à la
production des documents suivants :
• Document d’état civil
• Attestation d’assurance responsabilité

civile
• Autorisation parentale pour les mineurs

Vous souhaitez faire
garder vos enfants

Sur simple demande
de votre part, 
une liste (établie par la communauté
de communes) vous sera délivrée
par la mairie.



Les associations annoncent la couleur

>  Vendredi 25 avril
Office de tourisme et Galoche 
• Initiation aux jeux bretons 
• Espace Henri Le Moal

>  Mercredi 21 mai
Galoche • Challenge Jeunes 
• Galochodrome

>  Dimanche 25 mai
Club Cyclo • Tour du canton 
• Foyer communal

>  Dimanche 25 mai
Amicale Laïque • Foire aux puces 
• Salle Henri Le Moal

>  Samedi 31 mai
Foot loisirs • Tournoi de solidarité 
• Stade de la Trinité

>  Samedi 31 mai
La Ploz • Théâtre 
• Salle Henri Le Moal

>  Samedi 7 juin
Galoche • Concours de galoche 
• Galochodrome

>  Dimanche 15 juin
Anciens combattants 
• Repas de l' UNC • Foyer communal

>  Dimanche 15 juin
Club supporters de la Ploz • Concours
de pétanque • Place de la Vierge

>  Dimanche 22 juin
Amicale Laïque • Kermesse 
• Ecole Georges Le Bail

>  Dimanche 29 juin
Comité Inter Association 
• Challenge Inter Associations 
• Espace Georges Le Bail

>  Dimanche 6 juillet
FNACA • Concours de pétanque 
• Menhir

>  Dimanche 13  juillet
Les Boulinérien • "Les 10 ans des
Bouli" • Bourg et Poulhan

>  Dimanche 13 juillet
Galoche • Concours de galoche et 
Fest Noz • Espace Henri Le Moal

>  Lundi 14 juillet
La Ploz • Concours de pétanque 
• Place de la Vierge

>  Samedi 19 juillet
Awen • Fest Noz 
• Salle Henri Le Moal

>  Mardi 22 juillet
Gwarez ar Glad • Soirée contes au
coin du feu • Four à pain Kéristenvet

>  Dimanche 27 juillet
Comité du port de Canté • Repas
animations • Canté

>  Lundi 28 juillet
Comité de sauvegarde du littoral •
Trophée "Vaisseau Droits de
l'Homme" 
• Kerest Côte de Plozévet

>  Mardi et Mercredi 29 et 30 juillet
Office de tourisme • Initiation à la
fabrication de crêpes • Guiler/Goyen

>  Vendredi 1er août
Office de tourisme 
• Souper du Pêcheur Fest Noz 
• Espace Henri Le Moal

>  Dimanche 3 août
Chasse Plozévétienne • Concours de
pétanque • Place de la Vierge

>  Mardi 5 août
Gwarez ar Glad • Soirée contes au
coin du feu • Four à pain Kéristenvet

>  Jeudi 7 août
Office de tourisme 
• Journée conviviale 
• Place de l'Eglise

>  Vendredi 15 août
Amicale des pompiers • Concours de
pétanque • Place de la Vierge

>  Vendredi 15 août
La Ploz • Repas et Fest noz 
• Espace Henri Le Moal

>  Vendredi 15 août
Festival "Mondial Folk 2003" •
Concert (3 chœurs des Pays de l'Est) 
• Chapelle de la Trinité

>  Samedi 16 août
Festival "Mondial Folk 2003" • Pot
officiel, marché artisanal et vieux
métiers d'Argol • Place de l'Eglise

>  Samedi 16 août
Festival "Mondial Folk 2003"
• 1er Gala International  /  Soirée
Folk (Irlande) • Salle Henri Le Moal

>  Samedi 16 août
Dart Club les Voyageurs • Concours 
de fléchettes • Hôtel des Voyageurs

>  Dimanche 17 août
Festival "Mondial Folk 2003" •
Animations, Repas-concerts, Défilé,
Panorama, Fest noz • Centre Bourg

>  Lundi 18 août
Festival "Mondial Folk 2003" • 15h :
2e Gala International  /  3e Gala
International • Salle Henri Le Moal

>  Lundi 18 août
Chasse Plozévétienne • Concours de
galoche • Saint Démet

>  Mardi 19 août
Festival "Mondial Folk 2003" •
Journée Patrimoine (randonnée,
concours de galoche, Souper du
Pêcheur) • Centre  Bourg

>  Dimanche 19 octobre
Club de Judo • Rencontre Inter Club 
• Salle Henri Le Moal

>  Dimanche 26 octobre
Galoche • Congrès départemental •
Salle Henri Le Moal

>  Les jeudis de l'été
Office de tourisme • Randonnées
pédestres (18h) • Office de tourisme

>  Les samedis de l’été
Office de tourisme • Maquillage de
10h à 12h • Devant l'Office de
tourisme
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Lors de la réunion du 24 janvier 2003 provoquée par la municipalité et l'interassociation 
les nombreuses associations plozévétiennes ont répondu présentes,

ce qui a permis de dresser le calendrier des manifestations prévues en 2003.



Four à pain de Trebrevan
En mars 2001 il nous a été signalé la présence d’un four à pain à Trébrévan. Nous avons trouvé
en pleine nature un amoncellement de pierres, recouvert de terre. Et le tout envahi par les
ronces. “Armés” de faucilles, pelles et débroussailleuses nous avons entrepris de dégager le
four. A force de ténacité l’équipe de terrassement a fini par dégager de sa gangue de terre un
four en bon état relatif : seule apparaissait la pierre supérieure de l’entrée du four recouverte

de ronces et d’aubépines “spern du”
au tronc plus que respectable. Nous
avons entrepris un travail de longue
haleine ; en effet compte tenu de
l’emploi du temps (deux samedis
matin par mois)  le chantier semblait
ne pas avancer et il fallait sans cesse
reprendre le travail de la quinzaine
précédente. Enfin vint le moment où
non seulement le four fut dégagé
mais aussi tout l’environnement
agencé et bientôt du pain sortira
du four de Trébrévan qui a retrouvé
une deuxième jeunesse. 

Une allée bordée de plants conduit
désormais au site. L’association
invite les amoureux de la nature et
du patrimoine à se rendre sur place
pour admirer le travail effectué. Que
les habitants de Plozévet qui se
sentent attirés par la préservation
du patrimoine local viennent nous
rejoindre ! !  

> Jos Gourmelin (Président) au 02.98.91.45.04

> Guy Guérault (Vice-président) au 02.98.91.42.21

Pour celles ou ceux qui préfèrent déchiffrer les archives ou faire des recherches sur le passé de
Plozévet, contacter 

> Jean Le Roy (Animateur de l'équipe de recherches et d’enquêtes) au 02.98.91.34.54.

La Chasse
Plozévétienne 
a 50 ans 
Créée  en octobre 1952, c’est l’une
des plus anciennes associations de
la commune. 
Elle compte aujourd’hui 
75 membres, qui exercent leur
passion sur les territoires qui leur
sont baillés.
Ses activités sont nombreuses et
scindées en deux parties bien
distinctes :
• La saison de chasse de fin

septembre à fin février avec la
réalisation des plans de chasse
lièvres et chevreuils, la régulation
des nuisibles (une centaine de
renards capturés annuellement)

• Le reste de l’année : entretien des
territoires, suivi des populations
de gibier (comptage nocturne en
collaboration avec la Fédération
Départementale des Chasseurs),
nettoyage de la Virgule avec la
société de pêche de Pont-l’Abbé.

Pour remercier les propriétaires
bailleurs, un banquet est organisé
chaque année. 

Le conseil d’administration 
est composé de 24 membres et
le bureau de six, rééligibles tous
les ans.
- Le Président : Michel Raphalen
- Vice-Président : Pierre Daden
- Trésorier : Robert Ansquer
- Adjoint trésorier : Marcel Galès
- Secrétaire : Paul Cornec
- Adjoint secrétaire : Johan Burel
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histoire et patrimoine

en bref. . .

❤ Collecte du sang à Plozévet au Foyer communal le 9 mai
(Place de la Gare, de 15 h à 19h)
Faites partie des 1 600 000 volontaires qui chaque année font un geste pour la vie.

“Ralentis, tu arrives près 
de mon école"

De nouveaux panneaux pour nous rappeler 
qu’aux abords des écoles, nous devons être
vigilants. N'oublions pas que les réactions des
enfants sont souvent imprévisibles et qu'un
accident est vite arrivé..



La Plozévétienne
...aux plus grands
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Des plus petits...
Ecole de foot > Saison 2002/2003

La relève se prépare à la Ploz. L’école
de foot ne compte pas moins de 57
licenciés répartis en 3 catégories : 20
débutants nés en 1995 et 1996, 23
poussins nés en 1993 et 1994, 14
benjamins nés en 1991 et 1992.
L’école de foot fonctionne tous les
samedis de 14 h à 16 h (hors vacances
scolaires et ce de septembre à fin mai).
Les poussins et les benjamins bénéfi-
cient d’un entraînement supplémen-
taire le mercredi.
• L’objectif, concernant les débutants,

est de les initier au football sous
forme de divers ateliers - jeux et
matches - sans oublier le respect de
l’adversaire. Quelques journées
plateaux ont lieu en cours de saison :
celles-ci regroupent les clubs des
secteurs  Cap Sizun et Goyen. Une
journée nationale en fin de saison
récompense tous ces footballeurs en
herbe. L’encadrement est assuré par
Paul Plouhinec, David Strullu et
Didier Le Meil.

• Pour les poussins, la saison se
déroule sous forme de matches et de
plateaux techniques, toujours dans
les secteurs Cap Sizun et Goyen. Ils
participent également à différents
tournois, dont celui qu’organise  la
Ploz au gymnase aux environs de
Noël dans le cadre du challenge
Julien Quénault (challenge repré-
sentant tout le Finistère Sud). Cette
année, ils se sont distingués, attei-
gnant les quarts de finale. Les
responsables sont : Thierry Guénolé ,
David Le Lay, Dominique Strullu et,
pour le mercredi après midi, Jean-
Claude Le Nair.

• Pour les benjamins, encadrés par
Ernest Trépos et Thierry Trépos, la
saison se déroule sous forme de
championnat. En poule aller, ils
évoluent dans le secteur Cap Sizun.
Pour la poule retour, il y a refonte
des secteurs Cap Sizun et Goyen. En
fin de saison, ils participent
également aux différents tournois
organisés dans la région.

Voici réalisé un bref tour d’horizon de
la pépinière de la Ploz sans oublier
Daniel Gohier pour la partie adminis-
trative et les parents qui répondent
toujours présents pour le transport.

Finale de la coupe Pierre Riou :
une belle victoire... 
en rouge et noir...

Après un championnat réussi (les
trois équipes se maintenant), la
finale 2003 de la tant convoitée
Coupe Pierre Riou s’est déroulée
le dimanche 30 mars à Plogonnec
entre la Plozévétienne et la Stella
Maris de Douarnenez devant près
d’un millier de spectateurs (920
entrées payantes). C’est la
troisième fois en 4 ans que la Ploz
accède à la finale. Elle avait gagné la coupe
il y a 2 ans après l’avoir laissé échapper en
2000 aux tirs au but lors d’un match
mémorable durant lequel les supporters
plozévétiens nombreux et déchaînés
avaient mérité l’oscar dans le rôle du
12ème homme !

Et cette année encore ils n’ont pas
démérité, encourageant sans faiblir leurs
joueurs favoris.

Avant de débuter la rencontre une minute
de silence a été observée à la mémoire de
Jean Hamon et de Germain Loussouarn qui
furent pendant des années des figures
emblématiques du football à Plozévet .

Sur le terrain, après un round d’observation,
les Plozévétiens deviennent plus offensifs,
et occupent la moitié de terrain adverse. A
la demi-heure de jeu, après une faute du
gardien de la Stella, Claude LE BEC ouvre le
score sur penalty. Les choses en resteront là

jusqu’à la fin de la 2ème mi-temps où Fred
HELIAS, dont c’était le jour de gloire, arrête
un penalty de COUBLANC, après une faute
sur PICHAVANT. 

Malheureusement 2 minutes plus tard, le
même PICHAVANT égalise pour Douarnenez.
A l’heure des prolongations rien n’y fera ; ni
les encouragements constants du public, ni
la volonté des joueurs d’en finir malgré la
fatigue.

Le score inchangé amènera l’inévitable
série de tirs au but, poussant le suspense à
son apogée et jouant avec les nerfs de tous.
Mais heureusement, ce dimanche la coupe
avait choisi son camp et Fred HELIAS,
impérial, arrêtera 2 tirs au but donnant
ainsi la victoire à son équipe.

Après la remise de la coupe et un début de
3eme mi-temps dans les vestiaires,
supporters et joueurs reprendront la route
pour Plozévet où les chants de victoires se
succéderont pendant le traditionnel

banquet jusqu’à une heure
avancée de la nuit…

Encore un grand bravo aux
joueurs et à leurs
supporters, un bon rétablis-
sement à l’ancien plozévétien
Renaud LE GOFF sorti sur
blessure pendant le match, et
en attendant l’année
prochaine…bonne fin de
saison !!!

sport



Le deuxième dimanche de juin 1943, se

déroulait au stade de La Trinité le tradi-

tionnel tournoi de football au cours

duquel l’équipe de Landudec fut

éliminée. 

Désabusé, René LE PAPE, dirigeant de

l’ESL, quitta le stade, pour se rendre en

compagnie d’Yvon LE GUELLEC, à

Canté pour se baigner. C’était sans

compter sans le courant, qui, au pied

de l’ancienne digue les emporta vers le

large.

Yvon LE GUELLEC, nageant sur le dos,

réussit à rejoindre la côte (à 100 m à

l’est de la digue ). « J’ai su que j’étais

sauvé quand mes fesses ont touché le

sable ». Il demanda l’assistance de trois

jeunes filles (Mesdames BOSSER,

GUEGUEN et BOURDON) qui se

trouvaient sur la plage. Voyant son ami

se débattre contre le courant et

s’éloigner vers le large, elles ont

demandé au sous-officier allemand,

Hans SCHREINER, chef de l’abri de

Canté d’intervenir. Ce dernier donna

l’ordre au soldat Frantz KOTZUR de se

porter au secours de René LE PAPE.

Après maints efforts, ce militaire réussit

à saisir le baigneur inconscient et à le

ramener sur la plage. Hans SCHREINER

entreprit de le réanimer en introduisant

une cuiller pour écarter les dents du

noyé. Le docteur DOMAIN, alerté,

arriva très vite et fit transporter René

LE PAPE au domicile de l’officier

allemand, chez Toussaint BASTY. Il s’y

reposa jusqu’au lendemain avant de

regagner Landudec où son sauveteur

lui rendit visite.

Ces deux militaires appartenaient à

l’unité Rudolph, stationnée à l’école

Saint-Joseph de Landudec, qui fut

envoyée sur le front russe en juillet

1943.

A la fin de la guerre René LE PAPE a

essayé de retrouver ses sauveteurs : en

vain.

Le 27 mars 1947, il reçut une lettre de

Hans SCHREINER, prisonnier depuis

1945 à La Vallette du Var, qui lui

demandait un témoignage nécessaire à

sa libération. Le 9 juin 1947, il

remercia René LE PAPE pour le

document qui lui avait permis de

rejoindre sa famille et il lui promettait

d’entreprendre des démarches afin de

retrouver Frantz KOTZUR qu’il avait

perdu de vue après sa blessure le 12

juillet 1944, à Brody en Russie. Pour

Hans SCHREINER, Frantz devait être

mort ou avoir été fait prisonnier. 

Ayant promis à René LE PAPE

d’effectuer des démarches, je me suis

mis en relation avec l’ambassade

d’Allemagne à Paris, le 12 septembre

2002 et puis avec les services des

archives. Le 11 février 2003, j’ai reçu un

courrier qui m’annonçait que le soldat

Frantz KOTZUR avait été tué au

combat, le 21 mars 1945, en Hongrie.

Ses restes ont été inhumés au cimetière

militaire de Budaors en 1998. Quant

au sous-officier Hans SCHREINER il

gagna l’Amérique du Sud et la lettre

expédiée par la Deutsche Dienststelle

est revenue avec la mention “inconnu”.

ALAIN LE GALL

NDR : Monsieur Alain Le GALL 

a entrepris depuis des mois de nombreuses

démarches tant auprès des archives

allemandes que des instances militaires

pour que cet acte de sauvetage soit enfin

reconnu 60 ans après.
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plozévet d’autrefois

Il y a 60 ans,
le deuxième dimanche 

de juin 43 …



plozévet d’autrefois

« …La bousculade est à son comble, près de la salle où, d’habitude,
les élèves assistent aux séances de cinéma éducateur. Le jour de la
répétition générale, ils ne voient rien tant il y a à voir... Les yeux,
les oreilles, tous les sens sont en éveil. La salle, debout, accueille
les artistes comme il se doit, bruyamment, joyeusement.

Pour certains, ce sera la seule représentation permise, ils habitent
trop loin pour revenir ce soir ou demain après-midi, raison de plus
pour ne pas en perdre une miette, quitte à se lever pour tout
savourer…

Sur la scène, les artistes sont déboussolés, le trac au ventre, le
souffle court, craignant le trou de mémoire, les chorégraphes et
musiciens d’occasion aussi sont fébriles… Les petits de la mater-
nelle, touchants légumes d’un jardin coloré, se demandent ce
qu’ils font là devant cet énorme trou noir, quelques-uns pleurni-
chent, réclament leur maman... La carotte oublie de se relever et
la tomate entre dans un panier destiné au poireau, lui-même aux
prises avec un chou géant qui s’est trompé de place... Les change-
ments de décors sont abrégés, ce sera pour ce soir, ce qui vaut aux
papillons d’évoluer dans un bistrot de carton-pâte...

La chanteuse tahitienne, déjà en place côté jardin, est assise dans
une pose alanguie, derrière le rideau encore baissé. Lentement,
d’une voix douce et mélodieuse, elle entonne une ballade
d’amour, triste et mélancolique d’abord puis plus rapide et plus
gaie, au fur et à mesure que se déroulent les paroles. Les violons
s’envolent, les archets se déchaînent, menés avec brio par les deux

seuls musiciens de l’orchestre et qui, soudain emportés par leur
élan, se lèvent pour donner plus d’aisance à leurs gestes…
L’assistance, béate d’admiration, voit alors se rabattre le rideau
rouge et, miracle, voici qu’apparaissent de gracieuses vahinés,
légères et de flou vêtues, qui virevoltent d’un côté à l’autre de la
scène, se croisent et se frôlent, sourire aux lèvres, visiblement
ravies de s’en donner à cœur joie, guidées par le chant magique de
la chanteuse …

«… Anne est dans la troupe, impossible de la distinguer dans le lot
bigarré des danseuses en satin multicolore et raphia ondulant.
Toutes «évoluent avec souplesse et légèreté dans ce ballet magis-
tralement orchestré par Mlle Jadé, imperturbable et calme, qui, du
coin de la scène, en bas à droite dirige ses filles au doigt et à
l’œil...»

L’entracte vient à point pour aérer la salle, tout le monde à besoin
d’air frais. La chaleur est intense, les seules bouches d’aération
sont la porte d’entrée et celle des coulisses, le va-et-vient des
acteurs ne suffit pas à rafraîchir l’assistance.

Le garage de l’établissement est, pour la circonstance, transformé
en salon d’habillage, on y voit circuler de drôles d’énergumènes,
habillés, déshabillés, enveloppés, barbouillés, débarbouillés, les
pieds nus ou chaussés d’étranges chaussures. Des chapeaux
dominent la mêlée, à plumes pour les uns, larges et plats pour les
autres ; les petits, dont le “ballet potager” a ouvert les festivités,
sont déjà débarrassés de leurs costumes botaniques, égarés mais
néanmoins curieux, ils cherchent à se faufiler dans la salle, les
lèvres et les joues encore enduites de maquillage. Quelques
mamans les interceptent au passage, soucieuses de les faire
rentrer sans tarder ce qui ne va pas sans quelques tiraillements et
plaintes, dignes de spectateurs frustrés à qui on refuse le meilleur
du plaisir...
Après l’ultime répétition de l’après-midi, le grand soir est enfin
arrivé ; dès 7 heures, les abords de la salle sont noirs de monde, les
guichets sont pris d’assaut par une armée de spectateurs
impatients. Joyeux et endimanché le public s’engouffre dans le

théâtre improvisé, les bancs, inconfortables et
étroits sont pris d’assaut, impossible pour les
marchandes de programmes de garder des
places pour leurs proches, la pagaille règne.
Que la fête commence ! 
L’excitation monte au fur et à mesure que le
temps passe, les hommes sont restés au fond,
les femmes se serrent, par affinités, au plus
près de la scène, dissimulée derrière l’épais
rideau rouge. On entend des voix, des coups
de marteaux, des jurons parfois, d’ultimes
accords d’un violon solitaire, le rideau frémit
en vagues souples, les premiers artistes se
mettent en place ; les deux violons, enfin
réunis, cherchent leurs accords. Un groupe de
grands du Cours Complémentaire prend place
sur l’avant-scène, leur chant va faire patienter
l’assistance quelque peu impatiente à en
juger par les soupirs qui enflent  peu à peu… 

Fête scolaire

Samedi 17 mars 1951
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Un animateur vient dire quelques mots de
bienvenue, excuse le léger retard de la mise
en route et, enfin, résonnent les trois coups
tant attendus ! Voilà que se dévoile le ballet
des jardiniers en herbe, chacun fait de son
mieux, les filles-fleurs tentent de s’assembler
en un gros bouquet multicolore, sans perdre
ni leurs pétales ni leur sourire… Arrivent
alors un élégant papillon puis les abeilles,
légères et butineuses à souhait, le tout sur
une musique de Couperin exécutée par les
violonistes de service… Les cous deviennent
raides à force de se tendre, il y a des creux
entre les tableaux, c’est ce moment que
mettent à profit les décorateurs pour monter
le bistrot  en carton-pâte ; les hommes en
profitent pour filer vers le comptoir, les
vendeuses de programmes sillonnent encore
les rangs, avec en plus un panier de bonbons
assortis.
Après les déboires de la serveuse du café-
carton, réprimandée par ses patrons pour sa
paresse et son manque de sérieux, - texte en
breton de Pierre Hélias - voici que d’autres
élèves s’installent, les grandes filles du
Certificat, et entonnent, à cœur joie la
ballade des Chemins bretons… Les mains
n’en peuvent plus d’applaudir, il faut encou-
rager les acteurs, encore et encore pour faire
oublier le trac…
La cour grouille comme une ruche en folie,
les petits coins sont pris d’assaut, une file
d’amateurs grelottants s’étire dans l’allée du
jeu de boules, proche de l’ «entrée des artistes».
Pendant que Molière détend les spectateurs,
dans le garage-vestiaires, ce ne sont que fous
rires et bousculades pour récupérer les
vêtements enfouis les uns sur les autres...
“Ton pauvre Covelle, petite scélérate, allons,
vite, ôte-toi de mes yeux vilaine et me laisse
en repos...” Ce sont les voix bien timbrées de
quelques enseignants qui récitent le premier
acte du Bourgeois Gentilhomme où,
Monsieur Jourdain, en grande tenue, se
dispute avec sa servante Nicole...
...Le Fuji Yama, splendide et calotté de blanc,
sert de décor à une quinzaine de ravissantes
japonaises, vêtues de kimonos satinés et de
pyjamas soyeux et multicolores, les yeux
sont maquillés à l’orientale, bridés sans
excès, s’accordant parfaitement aux
pommettes hautes des fillettes ; des
lanternes et des ombrelles évoluent
gaiement sur la scène, pas de faux-pas, on
sent que le ballet est bien rôdé... Il semble y
avoir du remous au fond de la salle, du côté

du bar, une rumeur enfle peu à peu,
s’approche en remontant l’allée centrale
alors qu’une mélopée inconnue s’élève,
poussée par la troupe des grands de Fin
d’études... “Des nègres ? Ma Doué ! Les petits
vont en avoir peur…
...Pensez-vous ils les ont déjà vus à la
répétition générale... Oh ! Regardez là-bas!
Ils arrivent... !
...Boum quinn’ chaoua chaoua chaoua
...Hoa hoa hoa
...Boum quinn’ chaoua chaoua chaoua
...Hoa hoa hoa....
C’est une véritable armée noire qui déferle
dans la salle, pourvue de lances et de
boucliers, gagne le bord de la scène et là,
tombe nez à nez avec une bande rivale tout
aussi barbouillée de crème noire, criant et
gesticulant à qui mieux mieux, il y en a
partout, la scène est investie, les diables
noirs se déchaînent, le chef, bien installé sur
son trône royal, est savamment protégé des
mouches – invisibles – par le va-et-vient
incessant d’un plumeau tenu par un
serviteur zélé et infatigable … Boum quinn’
chaoua chaoua chaoua … Tous les danseurs
occupent la scène, les lances et les boucliers
s’entrecroisent, on remarque mal le décor
coloré censé représenter la place d’un village
africain, avec cases et palmiers,... L’excitation
gagne les spectateurs, tout le monde se met
à chanter, rien ne peut arrêter le bonheur de
ces garçons, trop longtemps retenus en
coulisses avant leur prestation, bientôt, ils
déposent les armes et nantis de tam-tam,
font des cabrioles endiablées, applaudis par

leur chef et du public qui en redemande...
Oh ! Mon Dieu, Ils ont des dents autour du
cou !
Mais non, “droche”,  ce sont des coquillages...
Ce sont des cannibales ? 
Et comment, regardez le Chef, il a une tête
réduite sur un collier !
Ben oui, je vois la marmite derrière un
palmier… 
Sublime, Grand Chef se redresse et aussitôt
la troupe se prosterne à ses pieds, en silence.
Le Roi noir, suivi du fidèle porteur de
plumeau, circule entre les groupes alors que
seul, un tam-tam effréné rythme la revue..
Suivi de sa longue traîne cramoisie, la tête
coiffée d’une impressionnante couronne
dorée, les cuisses épaisses et luisantes
comme de l’ébène, Chef remonte sur son
trône et, d’un geste solennel, donne le signal
de reprise des festivités qui, d’un seul coup,
met toute la salle debout pour applaudir
comme il se doit ces acteurs valeureux  qui
n’en finissent pas de caracoler… Les rappels
se succèdent, ils refont une danse, à l’envers,
à l’endroit, la sueur commence à couler en
clair sur leur peau noircie, ils n’en peuvent
plus ! 

Ensuite, c’est la bousculade digne de la ruée
vers l’or... Quelques pieds écrasés aimeraient
crier “Au secours” mais personne ne s’en
soucie, c’était la fête, elle est finie… »

plozévet d’autrefois
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Naissances :

• 11/01 Mélina MENET - Lesneut
• 16/01 Jade FOUQUET - 2, Lot. Kermao
• 18/01 Baptiste PONSARD

30, chemin de la Corniche
• 21/01 Ewan LE FLOCH

30, rue de la Baie
• 27/01 Louann STRULLU

7, rue Pen ar Prat
• 10/02 Steven LE GOUILL - Kersiouret
• 20/02 Vincent PENNARUN

8, rue Jules Ferry
• 16/03 Maëlle LE GUILLY

4, rue Pen ar Prat

Mariage :

• 15/02 Jean-Pierre BIGOIN 
et Yolande BESSELIEVRE

29, rue de Méné Gored 

Décès :

• 01/01 TANNEAU Simone, ép. GUILLOU, 
75 ans, Rue des Jardins

• 07/01 LOUSSOUARN Germain, 70 ans,
67 rue de Pont-l’Abbé

• 10/01 GASTALDI Denise, ép. FAURY, 
90 ans, Rés. La Trinité

• 30/01 LE GOFF Marie Louisette veuve 
KERVEILLANT, 83 ans - Kermenguy

• 08/02 LE GOFF Lucien, 70 ans,
1, Cité des Mésanges

• 11/02 OLIER Marie-Jeanne, veuve
LE CORRE, 85 ans, Stang Ar Hoat 

• 13/02 PEUZIAT Maurice, 70 ans, 
Rés. La Trinité

• 14/02 LE CORRE Rosalie, 83 ans, 
Menez Gored 

• 17/02 LE GUELLEC Pierre, 89 ans
1 cité des Hirondelles

• 22/02 FILY Rosalie, veuve COQUET, 
80 ans, Chemin des Korrigans

• 22/02 LE GUELLEC Ernest, 82 ans, 
1, rue Jules Ferry

état civil

Salut Germain...
Dans notre dernier bulletin, nous vous annoncions la disparition de Germain LOUSSOUARN. 
Toute sa vie Germain l’a consacrée aux autres. Ce fut un marchand de bonheur. Infatigable
bénévole, initiateur et animateur de nombreuses associations, il comptait une multitude d’amis.
Voici le dernier message de son compagnon Yvon FILY, ancien principal du collège Henri le Moal :

« Petit par la taille, grand par le cœur ; c’est l’ami de tout un chacun qui vient de nous quitter. 
Non Germain, nous n’oublierons pas ton sourire malicieux, ta jovialité contagieuse, ton humour
décapant. Non Germain, nous n’oublierons pas ton ouverture sur les autres, tes dons d’animateur,
ta générosité, ta serviabilité. 
Né à Penmarc’h le 5 octobre 1932, très jeune tu es déjà à l’origine du Comité des Fêtes de cette
commune, à laquelle tu es resté très attaché et que tu honorais de ta présence pour d’intermi-
nables pêches à pied, à chaque grande marée. Libéré de tes obligations militaires avec le grade de
sergent le 31 octobre 1954, tu es rappelé pour combattre en Algérie du 25 avril au 25 décembre
1956. Sans aucun doute, marqué par ce passage obligé de la 3ème génération du feu, tu as voulu
défendre les intérêts de tes camarades anciens combattants, en créant le Comité FNACA de
Plozévet en 1972. 
C’est comme facteur que tu t’installes à Plozévet où tu feras carrière de 1957 à 1988, distribuant
partout autant de bonheur que de courrier. Là encore, tu as démontré combien un modeste
préposé des P et T savait se mettre au service des autres. Et c’est toujours au service des autres que
tu t’actives au Comité des Fêtes, à l’Amicale Laïque, au Mondial’Folk et comme correspondant
d’Ouest-France. Mais, incontestablement, c’est au service du football que tu t’es le plus dépensé,
d’abord à la Ploz bien sûr mais aussi au sein de l’Amicale de Solidarité dont tu fus d’ailleurs l’un
des fondateurs. Pendant longtemps tu as prolongé ta dynamique présence sur les stades comme
correspondant sportif d’Ouest-France et par des articles savoureux dans le journal paroissial
Keleir, et ce pendant 40 ans. C’est un doux reproche que de te dire, en guise d’adieu : Germain, tu
nous as quitté trop tôt ! »

L’équipe municipale s’associe à la douleur de la famille et de tous ceux pour qui ce départ laissera
un grand vide.

• 23/02 MOALIC Jean-Guillaume, 75 ans, 
Kervern

• 26/02 L'HELGUEN Marie-Jeanne, 
veuve BOSSER, 89 ans - Rés. La Trinité

• 28/02 GADONNA Alain, 71 ans, 
47 rue de Kermao

• 28/02 GOUILL Alain, 82 ans - Kerveugard
• 01/03 DIASCORN Marcelle GOURMELEN, 

55 ans, 15, rue des Figuiers
• 05/03 RONARC'H Marie-Anne, veuve

PLOUZENNEC, 86 ans - Méné Queldrec

• 06/03 MOURRAIN Yvon, 56 ans - Kerguillet
• 06/03 GOURRET Marguerite, veuve 

GOURLAOUEN, 90 ans, 
29, rue de Pont l'Abbé

• 12/03 CABILLIC Bernadette, veuve LE BERRE, 
91 ans - Kerfurunic

• 20/03 LE GOUILL Yves, 82 ans - Queldrec
• 28/03 LE DEM Marie Jeanne, STRULLU, 

93 ans - Kéréfran

Décès : (suite)

Prochain rendez-vous le 14 juin des
“moissonneurs du littoral” 

L'environnement mobilise à Plozévet :
les bénévoles se sont retrouvés le
samedi 5 avril pour un nettoyage en
règle des plages. L'office de tourisme et
la municipalité étaient co-organisateurs.
Deux grandes remorques agricoles ont
été remplies par la “cueillette” des
bénévoles qui ont débarrassé la plage, la
falaise et même les champs attenants au
littoral de leurs détritus, en moins grand
nombre cette année. Il faut dire que les
équipes communales avaient déjà
effectué deux passages pour collecter

ces déchets au cours de l'hiver.
A noter sur votre agenda : Le
prochain rendez-vous pour les bénévoles
est fixé au samedi 14 juin (rendez-vous à
13h30, à la plage du Gored). Pour ce
dernier lifting d’avant saison, les organi-
sateurs comptent sur la motivation
exemplaire de tous les Plozévétiens
(particuliers, associations, loueurs
saisonniers …). Et, comme d’habitude, un
très convivial PPVR (Pain Pâté Vin
Rouge) rassemblera les moissonneurs du
littoral, à la plage de Canté.




